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Insérer / Supprimer / Modifier mot-clés comme indiqué : 
[NB Si le numéro du mot-clé apparaît en caractères gras mais le mot-clé lui-même est en 
caractères ordinaires, il s’agit d’un mot-clé qui existe déjà mais dont une nouvelle numérotation 
est proposée] 
 
1.1.2.4.1  Qualifications  
 
1.2.1.4  Organe d’autorités fédérées ou régionales 
 
1.4.8.8  Aucune modification n’est proposée pour ce mot-clé en français 
 
1.4.9.4 Intervenants  
1.4.10.1 Intervention 
 
1.6.5.1  Date d’entrée en vigueur de la décision définitive 
 
1.6.6  Exécution 
           1.6.6.1  Organe chargé de veiller à l’exécution de la décision 
 
3.6  Etat fédéral Structure de l’Etat 
 3.6.1 Etat unitaire 
 3.6.2 Etat régional 
 3.6.3 Etat fédéral  
 
4.4.5  Statut 
 
4.6.9.5  Statut 
 4.6.9.5.1 Statut syndical 
 
4.4.1.7  Médiation 
 
4.6.8 Modifier la note en bas de page: Octroi de compétences administratives à des 

personnes morales de droit public dotées d’une structure organisationnelle 
indépendante des autorités publiques, mais contrôlées par elles. 

 
4.7.4.1.4  Durée du mandat 
 
4.7.4.3.1  Compétences 
 
4.7.4.3.3  Durée du mandat 
 
4.8.4.2  Subsidiarité 
 
4.8.6.4  Autorités administratives 
 
4.9.7.3 Enregistrement des partis et des candidats Candidature 
 
4.16  Relations internationales 
 4.16.1 Transfert de compétences aux organisations internationales 
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5.3.13.23  Droit de garder le silence 
 5.3.13.23.1 Droit de ne pas s’incriminer soi-même 
 
5.3.13.28.1  Droit à la couverture des frais de l’assistance juridique 
 
5.3.24.1  Droit d’accès aux documents administratifs [ancien 5.3.25] 
 
5.3.29  Droit de participer à la vie publique 
 5.3.29.1  Droit aux activités politiques 
 
5.3.39.5  Suffrage universel 
 
5.4.6.1  Protection des consommateurs 
 


